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16-18 RUE CHALGRIN 
Société par actions simplifiée à capital variable 

Capital minimum : 37.000 € 

Siège social : 15, rue de Bruxelles, 75009 Paris  

RCS Paris n° 452 065 402 
 
 

 

RAPPORT DE GESTION DU PRESIDENT EN VUE DE L’APPROBATION DES 

COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2022 
 

Monsieur Björn Schütt, Président de la société 16-18 RUE CHALGRIN, société par actions 

simplifiée au capital variable, dont le siège social est 15 rue de Bruxelles à Paris (75009), 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 452 065 402 

(la « Société ») a, en vue de l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

par la société PATRIZIA Frankfurt Kapitalverwaltungsgesellschaft mbH (anciennement 

dénommée TRIUVA Kapitalverwaltungsgesellschaft mbH), société de droit allemand dont le 

siège social est à Untermainanlage 1, 60329 Frankfurt am Main (Allemagne), immatriculée au 

Registre du Commerce, Section B du Tribunal d’Instance de Frankfurt am Main (Allemagne) 

sous le numéro HRB 91062, représentée par Heiko Süß et Richard Klein en sa qualité d’associé 

unique, établi le présent rapport de gestion sur la situation de la Société durant l’exercice écoulé. 
 

I. SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIÉTÉ  

L’exercice clos au 31 décembre 2022 a eu une durée de douze mois. 

A. Situation de la Société au cours de l’exercice et les résultats de cette activité 

Il est rappelé que la Société a pour activité principale l’acquisition, la propriété, 

l’administration, la cession et/ou la mise à disposition sous forme de bail ou autrement de tous 

types d’immeubles et/ou d’ensemble immobiliers à usage commercial, de bureaux, d’habitation 

ou autre. 

Au cours de l’exercice écoulé, la Société a réalisé un chiffre d’affaires net s’élevant à 1.208.671 

euros contre 1.182.441 euros lors de l’exercice précédent (2.22 %). 

Les produits d’exploitation se sont élevés à 1.209.883 euros au titre de l’exercice écoulé contre 

à 1.317.446 euros au titre de l’exercice précédent (-8,15 %). 

L’exercice écoulé a enregistré des charges d’exploitation s’élevant à 343.256 euros alors que 

l’exercice précédent avait enregistré des charges d’exploitation s’élevant à 414.153 euros (-

17,11 %). 

Les postes de charges d’exploitation sont les suivants : 

- Autres achats et charges externes…………………..…………………...154.609 euros 

- Impôts, taxes et versements assimilés…………...……………………….72.045 euros 

- Dotations aux amortissements sur immobilisations……………..………..116.597 euros 
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- Autres charges……………………………………………………………5 euros 

La Société a ainsi dégagé un résultat d’exploitation bénéficiaire de 866.627 euros contre un 

résultat d’exploitation bénéficiaire de 903.293 euros lors de l’exercice précédent. 

La Société ayant enregistré : 

- des produits financiers pour un montant nul, comme lors de l’exercice précédent, et 

- des charges financières pour un montant de 180.000 euros, correspondant au poste 

« Intérêts et charges assimilées », contre un montant de 93.600 euros au cours de 

l’exercice précédent, 

la Société a ainsi dégagé un résultat financier déficitaire de – 180.000 euros contre un résultat 

financier déficitaire de – 93.600 euros au cours de l’exercice précédent. 

En conséquence, le résultat courant avant impôts est bénéficiaire de 686.627 euros contre un 

résultat courant avant impôts bénéficiaire de 809.693 euros lors de l’exercice précédent. 

Au cours de l’exercice écoulé, la Société a enregistré un résultat exceptionnel nul contre un 

résultat exceptionnel déficitaire de – 135 € au cours de l’exercice précédent. 

En conséquence, les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 se soldent par un résultat 

net bénéficiaire de 504.034 euros contre un résultat net bénéficiaire de 583.605 euros lors de 

l’exercice précédent. 

B. Evolution prévisible et perspectives d’avenir 

L’activité de la Société devrait se poursuivre de la même façon.  

C. Evènements importants survenus au cours de l’exercice 

Aucun évènement important n’est survenu au cours de l’exercice.  

D. Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice  

Les états financiers de l'entité ont été préparés sur la base de la continuité de l'activité.  

E. Progrès réalisés, difficultés rencontrées 

Les progrès réalisés sont conformes aux attentes aucune difficulté n’a été rencontrée. 

F. Activité en matière de recherche et de développement 

Au cours de l’exercice écoulé, notre Société n’a pas engagé de dépenses de recherche et de 

développement. 

 

II. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET METHODES 

D’EVALUATION 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 que nous soumettons à votre 

approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 

d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur. Les règles de présentation et les 

méthodes d’évaluation retenues sont identiques à celles de l’exercice précédent. 
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Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués selon la méthode des coûts historiques. Les 

méthodes comptables utilisées sont précisées dans l’annexe des comptes. 

 

III. AFFECTATION DU RESULTAT 

L'associé unique décide d’affecter le résultat s’élevant à 504.034 euros comme suit : 

- 504.034 euros au compte « Report à nouveau » qui s’élèvera, après affectation, à 

1.385.376 euros. 

 

IV. RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé 

que : 

- par décision du 30 juin 2020, l’associé unique a décidé de procéder à une distribution 

de dividendes d’un montant de 441.000 euros au profit de l’associé unique. 
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V. INFORMATION SUR LES DELAIS DE REGLEMENT CLIENTS ET 

FOURNISSEURS 

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est 

échu (tableau prévu au I de l’article D. 441-4 du Code de commerce) 

 

 

Article D. 441-4 I.- 1° : Factures reçues non réglées 

à la date de clôture de l'exercice dont le terme est 

échu  

Article D. 441-4 I.- 2° : Factures émises non réglées à la 

date de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

0 jour 
(indicatif
)) 

1 à 

30 

Jours  

31 à 

60 

Jours  

61 

à 

90 

Jo

ur

s  

91 

jours 

et 

plus 

Total (1 

jour et 

plus) 

0 jour 
(indicatif)) 

1 à 

30 

Jours  

31 à 60 

Jours  

61 

à 

90 

Jo

urs  

91 

jours 

et 

plus 

Total (1 

jour et 

plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 

factures 

concernées 

7 

 

  

2 

 

 

Montant 

total des 

factures 

concernées 

TTC 

 

 

 

     

 

130 999.58 

 

  

-2 218.56 
128 780.0

2 

 

 

 

 

 

4 693.61 12 121.91 

  

16 815.52 

Pourcentage 

du montant 

total des 

factures 

reçues TTC 

  

 

15.08% 

 

  

0% 
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(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L.443-1 du code de commerce)  

Délais de paiement 

utilisés pour le calcul des 

retards de paiement 

 

  
 

  

 

 

 

 

VI. DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 

impôts, nous vous précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge aucune 

dépense non déductible du résultat fiscal au regard de l’article 39-4 du même Code.  

 

VII. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

La Société n’a pas de filiale. 

 

Pourcentage 

des factures 

émises de 

l'exercice 

TTC 

 

 

 

 

 

 

0.41% 

1.05% 

  

 

 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées  

Nombre des 

factures 

Exclues  

  

Montant 

total des 

factures 

exclues 
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VIII. PRISE DE PARTICIPATIONS SIGNIFICATIVES OU PRISE DE 

CONTROLE DANS DES SOCIÉTÉS AYANT LEUR SIEGE SOCIAL EN 

FRANCE 

La Société n’a pris aucune participation significative ou de contrôle dans des sociétés ayant leur 

siège social en France au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

IX. CONVENTIONS REGLEMENTEES (ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE 

COMMERCE) 

Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention 

donnant lieu à l’application de l’article L. 227-10 du Code de commerce ; information qui a été 

portée à la connaissance des Commissaires aux comptes.  

 

X. CONSTATATION DU CAPITAL SOUSCRIT AU 31 DÉCEMBRE 2022 

La Société est une société à capital variable. Le montant du capital souscrit au 31 décembre 

2022 s’élève à 1.300.000 euros. 

 

XI. SITUATION DES MANDATS DU PRESIDENT, DES DIRECTEURS 

GENERAUX ET DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

• Le Président 

Depuis le 30 juin 2020, Monsieur Björn Schütt a remplacé Monsieur Philipp PETERSEN aux 

fonctions de Président de la Société pour une durée indéterminée, conformément à la décision 

de l’associé unique prise à cette même date. 

• Les Directeurs Généraux 

Depuis le 1er août 2013, la Société a pour directeur général M. Jason TAYLOR, en fonction 

pour une durée indéterminée conformément aux décisions de l’Associé Unique en date du 1er 

août 2013. 

Depuis le 23 décembre 2022, Monsieur Lorenz MILKE a remplacé Monsieur Bastian BENEKE 

aux fonctions de directeur général de la Société pour une durée indéterminée, conformément à 

la décision de l’associé unique prise à cette même date. 

• Les Commissaires aux Comptes 

Aucun mandat des commissaires aux comptes n’est arrivé à expiration au cours du mandat 

écoulé.  

 

DocuSign Envelope ID: 848F89BF-4BBF-4008-AAE4-86B6C5476E12



7 

Fait à Paris, 

Le 30 juin 2023 

 

 

 

__________________ 

Le Président 
Björn Schütt 
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16-18 RUE CHALGRIN 

Société par actions simplifiée à capital variable 

Capital minimum : 37.000 € 

Siège social : 15, rue de Bruxelles, 75009 Paris  

RCS Paris n° 452 065 402 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 30 JUIN 2023 

 

 

 

La société PATRIZIA Frankfurt Kapitalverwaltungsgesellschaft mbH (anciennement 

dénommée TRIUVA Kapitalverwaltungsgesellschaft mbH), société de droit allemand dont le 

siège social est à Untermainanlage 1, 60329 Frankfurt am Main (Allemagne), immatriculée au 

Registre du Commerce, Section B du Tribunal d’Instance de Frankfurt am Main (Allemagne) 

sous le numéro HRB 91062, représentée par Heiko Süβ et Richard Klein;  

 (l’« Associé Unique »),  

Associé Unique de la société : 

16-18 RUE CHALGRIN, société par actions simplifiée à capital variable, dont le siège social 

est situé 15, rue de Bruxelles, 75009 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Paris sous le n° 452 065 402,  

(la « Société »),  

Déclare être appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

 

ORDRE DU JOUR : 

• Lecture du rapport de gestion établi par le Président sur la situation de la Société et 

son activité au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2022 ;  

• Lecture du rapport des Commissaires aux comptes de la Société sur les comptes 

annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2022 ; 

• Examen et approbation des comptes et opérations de l’exercice clos le 31 décembre 

2022 ; 

• Quitus au Président et aux directeurs généraux ; 

• Affectation du résultat de l’exercice écoulé ;  

• Conventions de l’article L 227-10 du Code de Commerce ; 

• Constatation du capital souscrit au 31 décembre 2022 ; 

• Questions diverses ; et 

• Pouvoirs en vue des formalités. 

 

M. Björn Schütt, président de la Société, assiste à et préside cette réunion. 
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La société PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, Commissaire aux comptes titulaire, 

régulièrement convoquée, n’assiste pas à la réunion.  

 

1. L’Associé Unique déclare avoir été mis en possession des documents suivants :  

• Une copie de la lettre de convocation de l’Associé Unique ;  

• Une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux comptes titulaire ; 

• Un exemplaire des statuts de la Société ; 

• L’inventaire de l’actif et du passif de la Société arrêté au 31 décembre 2022 ; 

• Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) ; 

• Le rapport de gestion du Président ;  

• Les rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos 

le 31 décembre 2022 ; et 

• Le texte des projets de résolutions. 

 

L’Associé Unique reconnait avoir eu communication du rapport de gestion du Président et du 

rapport des Commissaires aux Comptes dans des délais suffisants, et confirme expressément 

avoir eu le temps nécessaire à l’étude de ces rapports.  

 

Après lecture des documents susvisés et après discussion, 

 

2. L’Associé Unique déclare prendre les décisions suivantes :  

 

PREMIERE DECISION : 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 

rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le  

31 décembre 2022, approuve les comptes annuels de cet exercice, tel qu’ils ont été présentés, 

lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 504.034 euros. 

 

L’Associé Unique constate qu’aucune dépense ou charge non déductible des bénéfices 

assujettis à l’impôt sur les sociétés au titre de l’article 39-4 du Code Général des Impôts n’a été 

enregistrée au cours de l’exercice.  

 

L’Associé Unique donne quitus au Président et aux directeurs généraux de l’exécution de leur 

mandat pour l’exercice écoulé. 
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DEUXIEME DECISION : 

 

L'Associé Unique décide d’affecter le résultat s’élevant à 504.034 euros comme suit : 

 

- Bénéfice de l’exercice ...................................................................................... 504.034 € 

 

- Intégralement au poste « report à nouveau » .................................................... 504.034 € 

 

dont le solde, après affectation, s’élève à ...................................................... 1.385.376 € 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Associé 

Unique rappelle que : 

- par décision du 30 juin 2020, l’Associé Unique a décidé de procéder à une distribution 

de dividendes d’un montant de 441.000 euros au profit de l’Associé Unique. 

 

TROISIEME DECISION : 

 

L'Associé Unique constate qu’aucune convention visée à l’article L. 227-10 du Code de 

commerce n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 

 

L'Associé Unique constate qu’il n’y a pas de convention, visée à l’article L. 227-10 du Code 

de commerce, conclue au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours 

de l’exercice écoulé. 

 

QUATRIEME DECISION : 

 

La Société étant une société à capital variable, l’Associé Unique prend acte que le montant du 

capital souscrit au 31 décembre 2022 s’élève à 1.300.000 euros. 

 

CINQUIEME DECISION : 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie des présentes, 

à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 

 

*** 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 

l’Associé Unique et le Président de séance. 
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Fait à Paris  

 

 

 

________________________________ 

PATRIZIA Frankfurt 

Kapitalverwaltungsgesellschaft mbH 

Représentée par : 

Heiko Süβ et Richard Klein 

 

 

 

______________________ 

Président 

Björn Schütt 

 

DocuSign Envelope ID: E9E81641-29FC-4423-8B0D-D44DF089B9E6DocuSign Envelope ID: 848F89BF-4BBF-4008-AAE4-86B6C5476E12
































	PREMIERE DECISION :
	DEUXIEME DECISION :
	TROISIEME DECISION :
	QUATRIEME DECISION :
	CINQUIEME DECISION :

